
      
 
DIRECTION DES SERVICES A LA POPULATION 
Service Etat civil – Elections – Cimetière 
Tél ; 04.90.39.71.31. 
 

 
CIMETIERE 

ACHAT CONCESSION FUNERAIRE 
 
 
Prise de rendez-vous pour des renseignements sur le cimetière ou l’achat d’une concession funéraire : 

- Sur le site de la ville de Sorgues : Vivre / Démarches / Etat Civil / Renseignements cimetière 
ou 

- Par téléphone au 04.90.39.71.00 
 

Pièces à fournir pour l’achat d’une concession funéraire : 
- Justificatif d’adresse sur Sorgues (taxe foncière, facture EDF, Facture eau, loyer…)  
- Livret de famille ou pièce d’identité 

 
Actuellement à disposition : 

- Concessions perpétuelles 3 ou 6 places terrain nu (caveau à bâtir)   
- Caveaux préfabriqués trentenaires (2 ou 4 places) 
- Columbarium, case décennale (pour 3 urnes) 

 
 
TARIFS 2024 : 
Concession perpétuelle 6 places : 2 200,00 € 
Concession perpétuelle 3 places : 1 400,00 € 
Caveau trentenaire 2 places : 3 600,00 € 
Caveau trentenaire 4 places : 4 500,00 € 
Columbarium case décennale : 411,00 €   
 
 
 


